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DECISION UNILATERALE PORTANT AVENANT N°2 
AU REGLEMENT UNILATERAL DU PLAN D’EPARGNE D’ENTREPRISE 

DE LA CAISSE D’EPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE 

 
 
 
 
La présente décision unilatérale portant avenant au règlement unilatéral du plan 
d’épargne d’entreprise mis en place le 20 avril 2010 (ci-après dénommé le « Plan ») et à 
son avenant n°1 du 13 janvier 2011, a pour objet : 
 

- De prendre acte de la fusion-absorption du FCPE BPCE Monétaire par le FCPE 
Natixis ES Monétaire (Part I) ; 

- De modifier en conséquence la liste des supports d’investissement du Plan et les 
dispositions relatives aux Conseils de surveillance. 

 
En effet, les conseils de surveillance des FCPE BPCE Monétaire et Natixis ES Monétaire (Part 
I) ont décidé le 29 mai 2018 de la fusion absorption du FCPE BPCE Monétaire par le FCPE 
Natixis ES Monétaire (Part I).  
L’Autorité des marchés financiers a donné son agrément à cette fusion-absorption en 
date du 13 juillet 2018. 
La fusion sera effective le 22 octobre 2018. 
 
 
 
ARTICLE 1 – MODIFICATION DES SUPPORTS D’INVESTISSEMENT 
 
Le FPCE Natixis ES Monétaire (Part I) remplace le FCPE BPCE Monétaire dans la liste des 
supports d’investissement proposés par le Plan. 
 
Ce FCPE est géré par NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL, dont le siège social 
est à PARIS 13ème, 43, avenue Pierre Mendès-France. 
L’établissement dépositaire de ce FCPE est CACEIS BANK, dont le siège social est à PARIS 
13ème, 1-3 place Valhubert. 
NATIXIS INTEREPARGNE, dont le siège social est à PARIS 13ème, 30 avenue Pierre Mendès-
France, assure les opérations relatives à la tenue des comptes individuels des porteurs de 
parts. 
 
 
ARTICLE 2  – MISE A JOUR DE LA COMPOSITION DES CONSEILS DE SURVEILLANCE DES FCPE  
 
Au sein du conseil de surveillance du FCPE Natixis ES Monétaire (Part I), les modalités de 
désignation des membres salariés porteurs de parts représentant les salariés de l’Entreprise 
et du membre représentant l’Entreprise sont identiques à celles des autres FCPE multi-
entreprises Règlement unilatéral du plan..  
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ARTICLE 3  – AUTRES DISPOSITIONS  
 
Les autres dispositions du Plan demeurent inchangées. 
 
L’annexe du Plan relative aux critères de choix et DICI est modifiée en conséquence des 
mises à jour effectuées par le présent avenant (cf. annexe de l’avenant).  
 
 
ARTICLE 4  – EFFET ET DEPOT DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant prend effet à compter de son dépôt auprès de la Direction Régionale 
des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE). 
Un exemplaire sera également communiqué au secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes du siège social. 
 
Il sera communiqué à l'ensemble du personnel de l’Entreprise conformément à l’article 12 
du Plan. 
 
 
 
Fait à Orvault, le 20 décembre 2018   

 
 
 
        Yann Le Gourrierec  
      Membre du Directoire  

en charge des Ressources Humaines 
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ANNEXE 

MODIFICATION DE L’ANNEXE DU PLAN 

 

L’annexe du Plan est complétée comme suit : 

DICI du FCPE Natixis ES Monétaire  (Part I) 
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